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I. Introduction

 Délimitations

 Normes SIA, VSS et AEAI très liées au domaine de la construction, 
de l’énergie, des routes et des transports et des incendies, mais 
pas seulement (p.ex. droit des marchés publics). L’usage de ces 
normes est marqué dans ces domaines, car il s’agit d’activités très 
techniques. 

 Analyse des lois et règlements cantonaux traitant de ces domaines

 Examen principalement des droits des cantons latins

 Influence du processus de normalisation privée dans la jurisprudence, 
la pratique administrative et la réglementation étatique.

 Normalisation privée comme vecteur d’harmonisation ?
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II. Les normes privées et 
leur portée
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II. Les normes privées et leur portée
A. Les normes privées

1. En général

 Normes privées, normes techniques, standards, normalisation privée, … 
= ensemble des réglementations non étatiques auxquelles vont s’assujettir les 
acteurs d’une branche économique (p.ex. associations) ;

 Valables pour leurs membres et possible mise à disposition pour les non-
membres ; 

 Obligatoires sur une base contractuelle, légale ou judiciaire.

2. Les normes SIA, VSS et AEAI

 Normes SIA élaborées par la Société suisse des ingénieurs et des architectes

 Normes VSS élaborées par l’Association suisse des professionnels de la route 
et des transports

 Norme AEAI élaborée par l’Association des établissements cantonaux 
d’assurance incendie

 Application à des questions ponctuelles très diverses en droit public 
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II. Les normes privées et leur portée
B. Leur portée

 Le principe
 pas des règles de droit
 absence d’effet obligatoire, sauf entre les parties ou pour les membres
 ne lient pas les autorités

 Influence sur la jurisprudence, la législation et la pratique administrative
 intégration / incorporation à la législation étatique
 aides à l’interprétation / à la motivation de décision
 possible effet juridique et portée impérative variable

En pratique, détermination de la portée des normes privées par le 
biais de l’interprétation
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 Normes VSS – ATA/1220/2020 du 1er décembre 2020

« 6) a. La jurisprudence fédérale se réfère en général aux normes VSS, établies
par l’association suisse des professionnels de la route et des transports, par
exemple pour apprécier si un accès est suffisant en application de l’art. 19 de la loi
fédérale sur l’aménagement du territoire du 22 juin 1979 (LAT - RS 700 ; arrêts du
Tribunal fédéral 1C_88/2019 du 23 septembre 2019 consid. 3.2 ; 1C_243/2013 du
27 septembre 2013 consid. 5.1). Toutefois, d’une part, les normes VSS ne
constituent pas des règles de droit et ne lient en principe pas les autorités (arrêt du
Tribunal fédéral 1C_430/2015 du 15 avril 2016 consid. 3.2). D’autre part, ces
normes ne doivent pas être appliquées de manière trop rigide et schématique
(arrêts du Tribunal fédéral 1C_88/2019 précité consid. 3.2 ; 1C_279/2018 du 17
décembre 2018 consid. 4.3.1).

À Genève, lorsque le droit cantonal est muet s’agissant d’aspects techniques, les
normes VSS sont susceptibles de trouver application. Si les services spécialisés
peuvent s'y référer, elles n'ont toutefois pas force de loi et leur application dans un
cas d'espèce doit en toute hypothèse respecter les principes généraux du droit,
dont en particulier celui de la proportionnalité (ATA/1075/2020 du 27 octobre 2020
consid. 6d ; ATA/588/2017 du 23 mai 2017 consid. 4c et les références citées ;
ATA/98/2012 du 21 février 2012 consid. 10). »
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 Normes VSS - Arrêt du TF 1C_279/2018 du 17 décembre 2018

« 4.3.1. Aux termes de l'art. 61 al. 1 ReLATeC, l'accès aux routes publiques ou
privées ne doit pas constituer une gêne ou un danger pour la circulation. Les
rampes d'accès doivent être conformes aux normes SNV et VSS.

Selon la jurisprudence, lorsqu'il s'agit d'évaluer les questions en lien avec l'accès
routier (cf. art. 19 LAT), les normes établies par l'Association suisse des
professionnels de la route et des transports (VSS) doivent, en règle générale, être
utilisées (arrêt 1C_147/2015 du 17 septembre 2015 consid. 6.1.1). Les normes
VSS ne doivent cependant pas être appliquées de manière trop rigide et
schématique (cf. arrêts 1C_255/2017du 24 octobre 2017 consid. 4.8;
1C_147/2015 du 17 septembre 2015 consid. 6.1.1). Le caractère suffisant d’un
accès - notion englobant également les aspects liés à la sécurité des usagers (cf.
arrêt 1C_387/2014 du 20 juin 2016 consid. 7.1 et les références citées) -
s'examine à la lumière de l'utilisation projetée du bien-fonds ainsi que de
l'ensemble des circonstances pertinentes, en particulier locales (cf. arrêt
1C_147/2015 du 17 septembre 2015 consid. 6.1.1 et la référence à l'ATF 116 Ib
159 consid. 6b p. 166). Dans ce contexte, les autorités communales et cantonales
disposent d'une importante marge d'appréciation que le Tribunal fédéral doit
respecter, en particulier quand il s'agit d'évaluer les circonstances locales (cf. ATF
121 I 65 consid. 3a p. 68; arrêt 1C_430/2015 du 15 novembre 2016 consid. 3.1 et
les références citées; cf. également ATF 140 I 168 consid. 4.2.1 p. 173). »
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II. Les normes privées et leur portée
C. Leurs modes d’interaction avec la législation étatique

1. En général
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Déclaration 
de force 

obligatoire 
(p.ex. norme 

AEAI)

Délégation 
de 

compétences 
législatives à 
des acteurs 

privés

Renvoi à des 
normes 
privées 
(p.ex. 

normes VSS 
ou SIA)



II. Les normes privées et leur portée
C. Leurs modes d’interaction avec la législation étatique

2. Le cas particulier des renvois
 Renvoi direct
 mention explicite / globale de la norme privée concernée (p.ex.: « Norme SIA 

380/1 » ou « normes de la Société suisse des ingénieurs et architectes (SIA) »)
 Renvoi indirect
 clause générale (p.ex.: « état de la technique », « règles de l’art », « état des 

connaissances », « standards », …)
 Renvoi statique
 version de la norme privée précisément déterminée (p.ex.: « Norme SIA 380/1 

édition 2009 »)
 règle de droit

 Renvoi dynamique
 référence à une norme en vigueur au moment de l’application (p.ex. « Norme 

SIA 382/1 en vigueur »)
 délégation de compétence législative

 Renvoi obligatoire ou semi obligatoire 
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 ATF 136 I 316, RDAF 2011 I p. 429

« (c. 2.3/4) Selon l’article 2 ch. 1, lit. a de l’ordonnance sur les émoluments, la
taxe de raccordement se calcule par rapport "au contenu en m3 du volume
construit selon la SIA". Cette disposition ne définit ni quelle norme SIA s’applique
ni s’il s’agit d’un renvoi statique ou dynamique. Or, deux normes entrent en
considération, la norme 116 et la norme 416, qui l’a remplacée en 2003, et les
parties ne s’accordent pas sur celle qui fait l’objet du renvoi.

La question de savoir si un renvoi est statique ou dynamique se résout selon les
règles usuelles d’interprétation. L’interprétation historique démontre qu’à l’époque
le législateur communal savait pertinemment qu’il se référait à la norme SIA 116
et à son contenu actuel, de sorte qu’il s’agit d’un premier indice en faveur d’un
renvoi statique. L’interprétation téléologique et conforme à la constitution le
confirme. Dans la mesure où celle-ci ne prévoit pas la possibilité de déléguer des
compétences législatives à des particuliers, elle oblige les communes à ne faire
que des renvois statiques. Or, il faut présumer que le législateur communal
entend se conformer à l’ordre juridique supérieur et que, en conséquence, il n’a
pas voulu adopter un renvoi dynamique qui aurait violé la constitution cantonale.
Ces différentes interprétations de la réglementation communale conduisent à
considérer celle des autorités - qui ont retenu un renvoi dynamique - comme
arbitraire. »

 Interprétation des formulations utilisées dans les renvois pour déterminer leur
portée normative exacte
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III. Les normes SIA, VSS et 
AEAI et l’harmonisation du 

droit cantonal
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1. Un état des lieux (a) en matière de construction – VAUD 
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1. Un état des lieux (a) en matière de construction – NEUCHÂTEL 
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1. Un état des lieux (a) en matière de construction – FRIBOURG
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1. Un état des lieux (a) en matière de construction – BERNE 
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1. Un état des lieux (b) en matière de routes – FRIBOURG 
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1. Un état des lieux (b) en matière de routes – VAUD
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1. Un état des lieux (b) en matière de routes – GENEVE



III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation
A. Vers une harmonisation, respectivement une unification 
réelle des droits cantonaux ?

Journée de droit 
administratif 2025

Les normes privées (SIA, VSS et AEAI) 
Milena Pirek, dr. en droit, avocate 22

1. Un état des lieux (c) en matière d’énergie – GENEVE



III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation
A. Vers une harmonisation, respectivement une unification 
réelle des droits cantonaux ?

Journée de droit 
administratif 2025

Les normes privées (SIA, VSS et AEAI) 
Milena Pirek, dr. en droit, avocate 23

1. Un état des lieux (c) en matière d’énergie – GENEVE



III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation
A. Vers une harmonisation, respectivement une unification 
réelle des droits cantonaux ?

Journée de droit 
administratif 2025

Les normes privées (SIA, VSS et AEAI) 
Milena Pirek, dr. en droit, avocate 24

1. Un état des lieux (c) en matière d’énergie – VAUD 



III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation
A. Vers une harmonisation, respectivement une unification 
réelle des droits cantonaux ?

Journée de droit 
administratif 2025

Les normes privées (SIA, VSS et AEAI) 
Milena Pirek, dr. en droit, avocate 25

1. Un état des lieux (c) en matière d’énergie – NEUCHÂTEL 



III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation
A. Vers une harmonisation, respectivement une unification 
réelle des droits cantonaux ?

Journée de droit 
administratif 2025

Les normes privées (SIA, VSS et AEAI) 
Milena Pirek, dr. en droit, avocate 26

1. Un état des lieux (c) en matière d’énergie – FRIBOURG
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1. Un état des lieux (d) en matière de protection incendie – GENEVE 
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1. Un état des lieux (d) en matière de protection incendie – BERNE 
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1. Un état des lieux (d) en matière de protection incendie – VAUD 
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2. Quelques constats

 Nombreuses références aux normes SIA, VSS et AEAI contenues dans les 
droits cantonaux. Références aux normes SIA omniprésentes dans les 
réglementations en matière d’énergie ; Référence à la norme AEAI 
systématique en matière de protection incendie;

 Renvois directs principalement dans les règlements et ordonnances;

 Renvois indirects généralement contenus dans les lois formelles;

 Version des normes pas automatiquement précisée;

 Distinction entre renvois statiques et dynamiques délicate à la simple lecture 
du texte légal;

 Difficulté de conclure de manière générale à une harmonisation effective des 
législations cantonales examinées par le biais des normes SIA et VSS mais 
harmonisation ponctuelle;

 Unification s’agissant du respect de la norme AEAI.



III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation
B. Les apports du processus de normalisation privée en droit 
cantonal et C. Les problèmes juridiques posés
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- Unification des règles
- Rapidité du processus 

d’adoption des normes
- Réduction des coûts pour les 

acteurs économiques
- Libre circulation des ouvrages ?

- Légitimité démocratique
- prise en considération de 

l’ensemble des intérêts ?
- compétence de la 

Confédération ?
- Publication et accessibilité
- Principe de la légalité
- Etendue du pouvoir 

d’appréciation et contrôle
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IV. Conclusion

 Absence de réponse générale et univoque à la question de 
l’harmonisation du droit cantonal par le biais des normes privées
 diversité du contenu des législations cantonales ;
 absence d’uniformité des techniques législatives utilisées et 

nature juridique différente ;
 degré d’impérativité variable ;
 renvoi portant le plus souvent sur des règles techniques.

 Harmonisation ponctuelle
 Potentiel d’harmonisation, respectivement d’unification des droits 

cantonaux par le biais des normes privées pas pleinement exploité par 
les législateurs

 Acceptation plus grande d’une harmonisation initiée par les milieux 
économiques ?
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Merci de votre attention

Questions ?

milena.pirek@unige.ch

34Les normes privées (SIA, VSS et AEAI) 
Milena Pirek, dr. en droit, avocate

Journée de droit 
administratif 2025


	Les normes privées �(SIA, VSS et AEAI) ��Milena Pirek�Docteure en droit, avocate, chargée de cours suppléante Unige
	I. Introduction��
	�I. Introduction
	�I. Introduction
	II. Les normes privées et leur portée�
	�II. Les normes privées et leur portée�A. Les normes privées
	�II. Les normes privées et leur portée�B. Leur portée
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	�II. Les normes privées et leur portée�C. Leurs modes d’interaction avec la législation étatique
	�II. Les normes privées et leur portée�C. Leurs modes d’interaction avec la législation étatique
	Diapositive numéro 12
	III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation du droit cantonal�
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�A. Vers une harmonisation, respectivement une unification réelle des droits cantonaux ?
	�III. Les normes SIA, VSS et AEAI et l’harmonisation�B. Les apports du processus de normalisation privée en droit cantonal et C. Les problèmes juridiques posés
	IV. Conclusion��
	�IV. Conclusion
	Merci de votre attention

